
 

 
Commune de Pouldergat 
Département du Finistère  
Arrondissement de Quimper 

Procès-verbal 
du Conseil municipal 

 

Séance du jeudi 11 avril 2024 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le onze avril, à dix-huit heures, le Conseil municipal de 
Pouldergat, légalement convoqué le vingt-neuf mars deux mille vingt-quatre, s’est réuni 
sous la présidence de Monsieur Henri Savina, Maire. 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 15 
Nombre de Conseillers présents : 11 
M. Henri SAVINA, Mme Jeannine LOZAC’HMEUR, M. Ronan KERVAREC, Mme Marie-Pierre 
COSQUER, M. Michel PICHAVANT, M. Philippe MARLE, Mme Isabelle FIACRE, Mme Katell 
CHANTREAU, Mme Karine ALIOUANE, Mme Catherine LAMOUR, M. Philippe CORNEC 
Nombre de Conseillers représentés : 1 
M. André LE COZ donne procuration à Mme Marie-Pierre COSQUER 
Mme Isabelle FIACRE a été désignée secrétaire de séance. 
 

  

Délibérations de la séance du 11 avril 2024 

DCM 2024-20 : Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 1er mars 2024 

DCM 2024-21 :  Budget Lotissement Kroas-Hent-Kerguelen – Compte de gestion 2023 

DCM 2024-22 :  Budget Lotissement Kroas-Hent-Kerguelen – Compte administratif 2023 

DCM 2024-23 :  Budget principal – Compte de gestion 2023 

DCM 2024-24 :  Budget principal – Compte administratif 2023 

DCM 2024-25 :  Budget principal – Affectation du résultat 2023 

DCM 2024-26 :  Budget Principal – Subvention Associations 2024 

DCM 2024-27 :  Budget Principal – Taxes directes locales 

DCM 2024-28 :  Budget Principal – Budget primitif 2024 



DCM 2024-20 : Approbation du procès-verbal du Conseil 
municipal du 1er mars 2024 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-15, 

Vu le projet de procès-verbal, 

Le procès-verbal de la séance du Conseil municipal, qui s’est tenue le 1er mars 2024, a été 
établi par le secrétaire de séance désigné en la personne de Mme Katell CHANTREAU. 

Il convient à ce titre que les membres du Conseil le valident ou demandent à le modifier. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Entendu l’exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 VALIDE le procès-verbal du Conseil Municipal du 1er mars 2024 

Adopté à l’unanimité. 

 
DCM 2024-21 : Budget Lotissement Kroas-Hent-Kerguelen – 
Compte de gestion 2023 
 
Délibération concernant l’approbation du Compte de Gestion dressé par M. Joël GARIN, du 
1er janvier au 31 décembre 2023, y compris la journée complémentaire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après s’être fait présenter les Budgets Primitifs et Supplémentaires de l’exercice 2023 « 
Budget Lotissement Kroas-Hent-Kerguelen », et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, 
le compte de gestion dressé par les receveurs, accompagnés des Etats de développement, 
des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer 
ainsi que l’état des restes à payer, 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il leur a été prescrit de 
passer dans leurs écritures, 

1. STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 
2023, y compris celles relatives à la journée complémentaire 

2. STATUANT sur l’exécution du Budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires, 

3. STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,   

Après en avoir délibéré, 

 DÉCLARE que le compte de gestion dressé par le Receveur ci-dessus désigné, visé 
et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves de sa 
part. 

 

Adopté à l’unanimité. 



DCM 2024-22 : Budget Lotissement Kroas-Hent-Kerguelen – 
Compte administratif 2023 
 
Délibération du Conseil Municipal concernant l’approbation du Compte Administratif 
dressé par Monsieur Henri Savina, Maire de POULDERGAT, Ordonnateur, pour la période du 
1er janvier au 31 Décembre 2023. 

M. Henri SAVINA, Maire, se retire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, réuni sous la présidence de Monsieur Ronan KERVAREC, Adjoint 
aux finances, 

Après s’être fait représenter les Budgets Primitif et Supplémentaire de l’exercice 2023 du « 
Budget Lotissement Kroas-Hent-Kerguelen », et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux de mandats, le compte administratif dressé par 
l’ordonnateur. 

Considérant que Monsieur Henri SAVINA, Ordonnateur, a normalement administré, 
pendant le cours de l’exercice 2023 les finances de la commune de POULDERGAT en 
poursuivant le recouvrement de toutes les créances et en n’ordonnançant que les dépenses 
justifiées,  

Procédant au règlement définitif du Budget de l’exercice 2023, 

Après en avoir délibéré, 

 ADOPTE le compte administratif 2023 du Lotissement Kroas-Hent-Kerguelen 
comme suit : 

 

 

 



 

 

 



 

 DECLARE que toutes les opérations de l’exercice 2023 sont définitivement closes et 
annulées.  
 

 PRÉCISE les réalisations inscrites au compte administratif 2023 
Section de fonctionnement : 

o Dépenses : 25 893.31€ 
o Recettes : 0€ 

Section d’investissement : 
o Dépenses : 0 € 
o Recettes : 0€ 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DCM 2024-23 : Budget principal – Compte de gestion 2023 
 
Délibération concernant l’approbation du Compte de Gestion dressé par M. Joël GARIN, du 
1er janvier au 31 décembre 2023, y compris la journée complémentaire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après s’être fait présenter les Budgets Primitifs et Supplémentaires de l’exercice 2023 « 
Budget Ville  », et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par les receveurs, accompagnés des Etats de développement, des comptes de tiers, ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer ainsi que l’état des restes à 
payer, 



Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il leur a été prescrit de 
passer dans leurs écritures, 

1. STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 
2023, y compris celles relatives à la journée complémentaire 

2. STATUANT sur l’exécution du Budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires, 

3. STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,   

Après en avoir délibéré, 

 DÉCLARE que le compte de gestion dressé par le Receveur ci-dessus désigné, visé 
et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves de sa 
part. 

Adopté à l’unanimité. 

 

DCM 2024-24 : Budget principal – Compte administratif 2023 
 
Délibération du Conseil Municipal concernant l’approbation du Compte Administratif 
dressé par Monsieur Henri Savina, Maire de POULDERGAT, Ordonnateur, pour la période du 
1er janvier au 31 Décembre 2023. 

M. Henri SAVINA, Maire, est invité à se retirer. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, réuni sous la présidence de Monsieur Ronan KERVAREC, Adjoint 
aux finances, 

Après s’être fait représenter les Budgets Primitif et Supplémentaire de l’exercice 2023 du « 
Budget Ville », et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de mandats, le compte administratif dressé par l’ordonnateur. 

Considérant que Monsieur Henri SAVINA, Ordonnateur, a normalement administré, 
pendant le cours de l’exercice 2023 les finances de la commune de POULDERGAT en 
poursuivant le recouvrement de toutes les créances et en n’ordonnançant que les dépenses 
justifiées,  

Procédant au règlement définitif du Budget de l’exercice 2023, 

Après en avoir délibéré, 

 ADOPTE le compte administratif 2023 de la Ville comme indiqué ci-après : 

  



 

 

 

  



 

 

 

  



 

 DECLARE que toutes les opérations de l’exercice 2023 sont définitivement closes et 
annulées.  
 

 PRÉCISE les réalisations inscrites au compte administratif 2023 
Section de fonctionnement : 

o Dépenses : 759 111,01 € 
o Recettes : 951 607,12 € 

Section d’investissement : 
o Dépenses : 344 845,45 € 
o Recettes : 370 235,09 € 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

Discussion : 

Le compte administratif 2023 du budget principal de la commune fait l’objet d’une 
présentation détaillée au conseil municipal. 

Certaines dépenses sont estimées élevées par certains conseillers municipaux. Des 
réunions d’explication de ces montants et le cas échéant de recherche d’optimisation de 
ces dépenses seront à prévoir en 2024. 

 

DCM 2024-25 : Budget principal – Affectation du résultat 2023 
 
Le Conseil Municipal a approuvé ce jour le Compte Administratif 2023 du budget principal,  

Ce Compte Administratif présente un excédent de fonctionnement d’un montant de  

192 496.11 €. 

Après constatation du résultat de fonctionnement, il appartient à l’Assemblée délibérante 
de procéder à l’affectation de ce résultat. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

 DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement apparaissant au Compte 
Administratif 2023 de la façon suivante : 

  



 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DCM 2024-26 : Budget Principal – Subvention Associations 
2024 
 
Les membres de bureaux d’associations concernées par la délibération sont invités à se 
retirer. 

La commission vie associative s’est réunie le 13 février 2024 afin de traiter les demandes de 
subventions aux associations pour l’année 2024, et fait la proposition suivante : 



 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

 DECIDE d’attribuer les subventions aux associations pour l’année 2024 telles que 
réparties dans le tableau ci-dessus. 
 

 AUTORISE le Maire à procéder à leur versement. 
 
 

Adopté à l’unanimité. 

 

Discussion 

Mme Jeannine LOZAC’HMEUR précise que ce tableau ne reflète qu’une partie du soutien 
de la commune aux associations locales. La vie associative de la commune est très 
dynamique et la commune accompagne les associations par toute forme de soutien en 
fonction de leurs besoins et cela dans une logique de solidarité et de mutualisation. 



Ainsi d’autres soutiens non financiers sont apportés comme la mise à disposition gratuite 
d’espaces ou de matériel ou comme la mise à disposition des agents techniques sur leur 
temps de travail pour la participation à certaines activités de la commune (installation 
d’événement, déménagement…). 

Le conseil municipal suggère d’évaluer et de valoriser ce soutien de la commune comme le 
font d’autres collectivités. 

 

DCM 2024-27 : Budget Principal – Taxes directes locales 
 
Conformément à la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, le Conseil Municipal fixe chaque année 
les taux de la fiscalité directe locale dont le produit revient à la commune.  

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

 FIXE le taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour l’exercice 2024 à 34,78%. 
 FIXE le taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties pour l’exercice 2024 à 

55,49 %. 
 FIXE le taux de la taxe d’habitation pour l’exercice 2024 à 14,70%. 

 
 

Adopté à l’unanimité. 

 

DCM 2024-28 : Budget Principal – Budget primitif 2024 
 
M. Le Maire donne lecture à l’assemblée du projet de Budget primitif 2024 de la Ville. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, 

 DÉCIDE de voter le budget principal au niveau du chapitre pour la section de 
fonctionnement et au niveau des opérations pour la section d’investissement. 

 ADOPTE le budget primitif 2024 de la Ville qui s’équilibre comme suit : 

TAXES MÉNAGES Taux 2023 Taux 2024 
 

Taxe d’habitation 14,70% 14,70%  

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 34,78% 34,78%  

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 55,49% 55,49%  



 

Section Fonctionnement 

 

 

 

  



Section Investissement 

 

 

 



 
 APPROUVE le Budget Primitif 2024 soumis à son examen. 
 PRÉCISE que le budget 2024 s’équilibre comme suit en recettes et en dépenses : 

o Section de fonctionnement : 918 955,48 € 
o Section d’investissement : 686 684,16 € 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

La séance se termine à 19h40. 

 
 
 




